
ANNEXE 3     GROUPES CIBLES 

 

Groupe cible 1/ personnes avec diplôme du degré secondaire II : 

� durée de la scolarité obligatoire ; 

� dénomination exacte de la profession ; 

� durée de la formation professionnelle (pratique) 

� durée de la partie théorique (cours) 

� date de fin des études ; 

� l’accès aux documents suivants : 

 document officiel qui atteste la fin des études (diplôme) ? 

 descriptif du programme de formation et d’examen proposé par 

 l’établissement de formation fréquenté, incluant la liste et le nombre de cours                                                  

par branche et par année ? 

 - descriptif des matières par une autorité officielle ? 

� passeport / carte d’identité valable ? 

Groupe cible 2/ personnes avec diplôme d’une haute école : 

� durée de la scolarité obligatoire ; 

� durée de la scolarité secondaire obligatoire (jusqu’au début des études) ; 

� intitulé exact du diplôme d’une haute école ; 

� date de fin des études ; 

� l’accès aux documents suivants : 

 document officiel qui atteste la fin des études (diplôme) ? 

 descriptif du programme de formation et d’examen proposé par 

 l’établissement de formation fréquenté, incluant la liste et le nombre de cours par      

branche et par année ? 

 descriptif des matières par une autorité officielle ? 

� passeport / carte d’identité valable ? 

Groupe cible 3/ personnes avec cursus universitaire (diplôme) : 

� durée de la scolarité obligatoire ; 

� durée de la scolarité secondaire obligatoire (jusqu’au début des études) ; 

� intitulé exact du diplôme universitaire ; 

� date de fin des études ; 

� l’accès aux documents suivants : 

 document officiel qui atteste la fin de la formation (diplôme) ? 

 documentation sur le cursus universitaire délivré par la haute école avec 

 traduction officielle des matières, notes inclues ? 

� passeport / carte d’identité valable  

Groupe cible 4/ personnes sans diplôme formel mais avec expériences professionnelles 

� durée de la scolarité obligatoire ; 

� dénomination exacte de la profession ; 

� n° et désignation du domaine professionnel selon Zihlmann dans lequel travaillait la 

personne ; 

� durée d’activité dans le domaine professionnel en question ; 

� description du rapport de travail 

 employé 

 indépendant 

� description d’exemples typiques de produits/prestations de services fournis. 


